Perte de salaire suite a une période de
chomage partiel

Par butor, le 15/09/2014 a 17:15

Bonjour a toutes et tousrnvoila mon probléme :notre entreprise va faire du chomage partiel
dés la semaine prochaine (50%)rnje voudrais savoir la perte de salaire que ¢ela va entrainer
et si le calcul est basé sur le salaire brute ou net

Par LagO, le 16/09/2014 a 08:29

Bonjour,rnEn chémage partiel, vous étes remunéré a 70% de votre salaire brut (avec au
minimum le SMIC). Sur cette indemnité, seules la CSG et CRDS sont prises.rnll y a donc une
perte de salaire puisque les retenues sur le salaire normal sont de 22 a 25%, et |a, plus de
30%.

Par butor, le 16/09/2014 & 16:21

bonjour LagOrnmerci pour votre réponsernexiste t il un moyen pour réduire cette perte de
salaire exemple /indemnité versé par un organisme .....?
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